
 

   

Suivi Aérien de la Mégafaune Marine 

dans la ZEE de France métropolitaine 

SAMM – Eté 2012 

Rapport de campagne 

Pettex Emeline (UMS 3462) 

Stéphan Eric (UMS 3462/APECS) 

David Léa (UMS 3462/EcoOcéan Institut) 

Falchetto Hélène (UMS 3462) 

Dorémus Ghislain (UMS 3462) 

Van Canneyt Olivier ( UMS 3462) 

Sterckeman Aurore (AAMP) 

Bretagnolle Vincent (CEBC) 

& Ridoux Vincent (UMS 3462) 

UMS 3462- Observatoire PELAGIS 

Université de La Rochelle - Centre National 

pour la Recherche Scientifique 

Pôle analytique – 5 allées de l’Océan - 17000 

LA ROCHELLE E-mail : crmm@univ-lr.fr - Web : 

http://crmm.univ-lr.fr 

 



1 

 

SOMMAIRE 

SOMMAIRE.........................................................................................................................................................1 

Remerciements .................................................................................................................................................................. 2 

INTRODUCTION ................................................................................................................................................3 

Contexte et enjeux ............................................................................................................................................................. 3 

La stratégie du programme PACOMM ............................................................................................................................. 4 

Objectifs principaux des campagnes SAMM (Suivi aérien de la mégafaune marine) ...................................................... 5 

METHODOLOGIE ..............................................................................................................................................6 

Période et zone d’étude ..................................................................................................................................................... 6 

Protocole d’observation et équipement ............................................................................................................................. 7 

Echantillonnage et stratification ...................................................................................................................................... 10 

DEROULEMENT DE LA CAMPAGNE SAMM .............................................................................................14 

Calendrier ........................................................................................................................................................................ 14 

Equipes d’observateurs et bases de travail ...................................................................................................................... 14 

Sécurité en vol : formation et équipements ..................................................................................................................... 15 

Bilan des heures de vol (HDV) ....................................................................................................................................... 15 

Contraintes météorologiques, techniques et logistiques .................................................................................................. 15 

RESULTATS PRELIMINAIRES ......................................................................................................................17 

Effort d’observation réalisé ............................................................................................................................................. 17 

Etat de la mer et conditions d’observation rencontrées ................................................................................................... 20 

Les observations de mammifères marins ........................................................................................................................ 22 

Les observations d’oiseaux marins et autre avifaune ...................................................................................................... 30 

Les observations de tortues marines, d’élasmobranches et de poissons pélagiques ........................................................ 46 

Les observations de bateaux et déchets ........................................................................................................................... 51 

BILAN ET PERSPECTIVES .............................................................................................................................55 

Bilan opérationnel ........................................................................................................................................................... 55 

Bilan des données collectées ........................................................................................................................................... 55 

Choix de la méthodologie : avantages et limites ............................................................................................................. 57 

Perspectives d’analyses de données ................................................................................................................................ 57 

REFERENCES ...................................................................................................................................................58 

ANNEXE 1 .........................................................................................................................................................59 

 

  



2 

 

Remerciements 

Cette campagne est le second volet d’un programme d’étude de la distribution de la mégafaune pélagique 

dans les eaux françaises métropolitaines par observation aérienne. Il n’a été rendu possible que par l’action 

de nombreuses institutions et personnes que nous souhaitons remercier ici. 

Le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie (MEDDE), l’Agence des aires marines 

protégées (AAMP), l’Université de La Rochelle ont assuré le financement du projet, avec le concours d'EDF 

Energies Nouvelles.  

Cette mission a été réalisée grâce à la participation d’organisations non gouvernementales impliquées dans 

l’étude et la conservation des espèces marines en France : l’Association Pour l’Etude et la Conservation des 

Sélaciens (les membres du Conseil d’Administration), EcoOcéan Institut (Mme Nathalie Di Méglio, 

directrice).  

Cette campagne n’aurait pu se réaliser sans l’investissement et la disponibilité des observateurs : Thomas 

Barreau, Ariane Blanchard, Vincent Bretille, Alexis Chevalier, Cécile Dars, Emilie Durand, Alessio Maglio, 

Marie Pellé, Morgane Perri, Sandrine Serre.  

Nous tenons également à remercier nos partenaires techniques, l’ensemble du personnel aéronautique de 

Pixair Survey : Matthieu André, Pierre-Emmanuel Costa, Julien Huyghues des Etages, Yohan Gavalda, 

Delphine Grit, Christian Morales et Jean-Jérôme Houdaille, ainsi que la société SINAY qui a assuré la 

logistique de la mission et la gestion des contrats des observateurs : Fabrice Leroy, Yanis Souami, Philippe 

Lemée, Alice Badin, et Hélène Herpin. 

  



3 

 

INTRODUCTION   

Au niveau communautaire et international, les Etats Membres de l’Union Européenne se sont engagés à 

enrayer la perte de biodiversité et à valoriser le patrimoine naturel communautaire. Les objectifs 

européens en matière de protection de la nature et de préservation de la biodiversité prévoient 

notamment la mise en œuvre d’un réseau de sites écologiques à l’échelle européenne. Ce réseau, identifié 

sous le nom de Natura 2000, repose sur les deux directives majeures « Habitats » et « Oiseaux », dont 

l’application dans le domaine marin présente d’importants défis, notamment à cause du manque de 

connaissances scientifiques sur la répartition et l’abondance des espèces et sur les types d’habitats. 

L’Agence des aires marines protégées (AAMP), créée par la loi du 14 avril 2006, a pour principales missions 

d’apporter un appui aux politiques publiques en matière de création et de gestion d’aires marines 

protégées, de gérer les moyens des parcs naturels marins et d’apporter une assistance aux gestionnaires 

d’aires marines protégées. Elle participe dans ce cadre à la mise en place du réseau Natura 2000 en mer. 

Pour mener à bien cette mission, elle souhaite constituer un socle de connaissances à partir de données 

existantes ou, le cas échéant, en organisant l'acquisition de nouvelles connaissances. Si les zones côtières 

sont mieux documentées grâce à une meilleure accessibilité, les zones hauturières et océaniques sont 

encore peu connues. Le présent projet prévoit un recensement par observation aérienne de la mégafaune 

pélagique, en particulier des oiseaux et des mammifères marins, au sein du domaine maritime 

métropolitain français (Zone Economique Exclusive française) élargi aux eaux limitrophes. 

Contexte et enjeux 

La conservation de la biodiversité marine en France est notamment encadrée par plusieurs directives 

européennes, dont la Directive « Habitats Faune-Flore », la Directive Oiseaux et la Directive Cadre Stratégie 

pour le Milieu Marin, qui concernent les habitats marins inclus dans la Zone Economique Exclusive (ZEE).  

Le MEDDE (Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie) et l’AAMP ont récemment 

identifié des indicateurs de la biodiversité, dans le cadre de la stratégie nationale pour la biodiversité et du 

tableau de bord des mers françaises. L’abondance et la distribution de la mégafaune marine (mammifères 

marins, oiseaux marins et tortues marines) font partie des indicateurs retenus. Quatre raisons justifient ce 

choix : des pressions  anthropogéniques croissantes s’exercent sur les prédateurs supérieurs marins ; les 

taux d’accroissement de population sont généralement faibles et confèrent à ces espèces une capacité 

limitée à restaurer des situations démographiques dégradées quand les causes du déclin sont corrigées 

(faible résilience) ; des bénéfices pour la biodiversité marine dans son ensemble sont attendus de la 

conservation de ces espèces, du fait de leur niveau trophique généralement élevé et de leur domaine vital 

étendu (effet "parapluie") ; et enfin, dans les vastes secteurs maritimes de la ZEE française, peu d’éléments 

de la biodiversité pélagique se prêtent autant que les prédateurs marins supérieurs à être recensés sur de 

grandes surfaces permettant de déduire certaines propriétés des écosystèmes marins sous-jacents (valeur 

d’indicateur).  

Dans le cadre des engagements communautaires relatifs au réseau Natura 2000 en mer, le Ministère en 

charge de l’écologie a donc délégué à l’Agence des aires marines protégées la mise en œuvre d’un 

Programme d’Acquisition de Connaissances sur les Oiseaux et les Mammifères Marins (PACOMM) afin de 

répondre aux deux questions suivantes: 

- quel est l’état initial du patrimoine ornithologique et cétologique dans les eaux sous juridiction 

française ? 

- quelles sont les nouvelles zones à désigner pour compléter le réseau au large ?  
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La stratégie du programme PACOMM 

En s’appuyant sur le travail d’un groupe de scientifiques issus du Muséum National d’Histoire Naturelle 

(MNHN), référent scientifique sur les oiseaux marins auprès du Ministère, de l’Observatoire PELAGIS (ex 

CRMM) - UMS 3462 (Université de La Rochelle – CNRS), référent scientifique sur les mammifères marins 

auprès du Ministère, du Centre d’Etude Biologique de Chizé (CNRS-CEBC) et du Centre d’Ecologie 

Fonctionnelle et Evolutive de Montpellier (CNRS-CEFE), un programme et des protocoles d’acquisition ont 

été élaborés. 

Ainsi, quatre actions sont programmées à l’échelle des façades maritimes, dont les protocoles sont adaptés 

pour répondre aux deux problématiques « évaluation initiale des sites déjà désignés » et « désignation de 

nouveaux sites au large ». Ces quatre actions se définissent comme suit: 

Action 1 : campagnes d’observation aériennes dédiées (automne 2011 – fin été 2013)  
La réalisation de quatre campagnes1 aériennes de suivi de l’espace maritime métropolitain et de des zones 

limitrophes permettra d'étudier la distribution des prédateurs supérieurs marins et d'évaluer la variabilité 

spatio-temporelle de cette distribution, ainsi que d'estimer les densités et abondances relatives de ces 

espèces.  

Action 2 : campagnes d’observation sur navires océanographiques (2011-2012) 

Grâce à une collaboration scientifique entre l’Observatoire PELAGIS et l'IFREMER, des observateurs 

embarquent chaque année sur les campagnes halieutiques EVHOE, PELGAS, IBTS. Les observations réalisées 

selon un protocole standardisé renseignent sur la distribution des oiseaux et mammifères marins dans les 

zones échantillonnées. Ces observations ont pour but d’une part de compléter les données des campagnes 

aériennes en apportant plus de précision sur l’identification des espèces, d’autre part de faire un lien 

fonctionnel entre les prédateurs supérieurs et leurs proies. Ces campagnes récurrentes permettront 

d’appréhender la variabilité interannuelle des distributions. 

Action 3 : suivi télémétrique des puffins yelkouan et cendrés en Méditerranée et des puffins des anglais en 

Bretagne (début printemps 2011 – fin hiver 2012) 

Cette expérimentation est destinée à apporter l’information sur l’écologie alimentaire des puffins ainsi qu'à 

fournir des informations sur la dynamique des populations des deux espèces cibles. Ces suivis sont un 

complément indispensable aux campagnes aériennes et aux observations des campagnes halieutiques. 

Action 4 : déploiement d’un réseau d’hydrophones pour la détection acoustique des marsouins communs.  

Il s’agit de déployer des instruments d’écoute dans différents sites aux conditions et aux problématiques 

contrastées (densité de marsouins importante, problèmes de captures accidentelles, conditions extrêmes, 

zones de pêches).  

Action 5 : soutien aux projets locaux. 

Des projets complémentaires menés localement sont en cours ou en projet (étude des mammifères marins 

dans les eaux du Nord Pas-de-Calais et de Picardie ; étude du grand dauphin dans le golfe normand breton ; 

télémétrie des macreuses dans le golfe normand breton ; télémétrie des cormorans huppés en Iroise et 

dans le Mor Braz ; étude du grand dauphin sur les côtes françaises méditerranéennes, etc…). Le programme 

PACOMM vise avant tout à éviter la redondance d’acquisition avec les programmes nationaux et à apporter 

un appui pour améliorer la cohérence de l’ensemble de l’action publique sur cette thématique.  

Notons enfin que des projets nationaux viennent compléter ce dispositif (le projet FAME porté par la LPO 

sur le suivi des fous de Bassan et des puffins des Baléares par des observations depuis la côte et de 

                                                           

1
 Les deux dernières campagnes de ce programme ont été annulées. Cf "Déroulement de la campagne SAMM" 
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télémétrie ; l’enquête nationale sur les oiseaux marins nicheurs menée par le GISOM -Groupement 

d’Intérêt Scientifique Oiseaux Marins; ou bien encore les analyses du Réseau National d’Echouage). Là 

encore, le programme PACOMM vise la cohérence et la complémentarité avec ces programmes de grande 

envergure.  

Objectifs principaux des campagnes SAMM (Suivi Aérien de la Mégafaune Marine) 

Ces campagnes ont pour objectif de produire un état des lieux de la distribution spatiale et de l’abondance 

relative des oiseaux et mammifères marins, tortues marines, raies, requins et grands poissons visibles en 

surface dans les eaux métropolitaines. Les activités humaines (pêche, trafic maritime, déchets) sont 

également répertoriées. Grâce aux techniques de modélisation, nous identifierons les habitats préférentiels 

associés aux fortes densités d’animaux ou à une forte diversité biologique. Le programme, couvrant deux 

saisons distinctes (hiver, été), prend en compte la variabilité saisonnière. Il était initialement prévu de 

mener les campagnes sur deux années consécutives, mais la deuxième année de suivi a été annulée pour 

des raisons financières. La variabilité environnementale est particulièrement marquée dans le domaine 

marin et engendre des modifications dans la distribution des organismes. Les données acquises au cours de 

cette campagne viendront alimenter une réflexion commune pour la désignation d’aires marines protégées 

répondant aux objectifs communautaires de conservation des espaces maritimes.  

Cette campagne est d’autant plus importante qu’elle est la première à couvrir simultanément les trois 

façades maritimes métropolitaines. Elle constitue ainsi le plus important effort d’observation de la 

mégafaune déployé dans cet espace. Par ailleurs, le protocole retenu permettra d'établir des comparaisons 

avec des programmes partiellement similaires conduits dans les eaux des pays voisins et à l’échelle 

européenne (SCANS II) ainsi que dans les eaux françaises d’outre-mer (programme REMMOA, Recensement 

des mammifères et autres Mégafaunes pélagiques par Observation Aérienne). 

Ce rapport a pour objectif de présenter le déroulement de la seconde campagne SAMM (action 1). Nous 

détaillerons en première partie la méthodologie et la stratégie d'échantillonnage. Dans une seconde partie, 

nous présenterons les résultats préliminaires de la campagne et des observations réalisées. Nous 

dresserons enfin un bilan de cette seconde campagne et des données collectées.  
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METHODOLOGIE  

Période et zone d’étude 

Les campagnes se sont déroulées sur un hiver puis un été entre novembre 2011 et août 2012. Le choix de 

ces saisons est motivé par la phénologie des espèces étudiées. Lors de campagne hivernale, les vols ont été 

réalisés entre le mois de novembre et la mi-février (période durant laquelle les oiseaux marins stationnent 

sur leurs aires d’hivernage avant d’entamer la migration de printemps vers les sites de reproduction). La 

saison estivale s'est déroulée de mi-mai à mi-août (avant que les oiseaux marins n’entament la migration 

d’automne). 

La région d’étude correspond à la Zone Economique Exclusive (ZEE) métropolitaine, à la Zone de Protection 

Ecologique (ZPE) en Méditerranée2 ainsi qu'à certaines zones limitrophes, dans le but de conserver une 

cohérence écologique vis-à-vis de la distribution des espèces cibles (figure 1). Les zones limitrophes à la ZEE 

française incorporées dans l'étude sont : 

- l’ensemble de la Manche, y compris dans les eaux anglaises et des îles anglo-normandes, 

- l’ensemble de la région des canyons basques, dans le sud du golfe de Gascogne, y compris dans les eaux 

espagnoles, 

- l’ensemble du Sanctuaire PELAGOS, y compris dans les eaux monégasques et italiennes. 

La surface couverte totalise 559 000 km². Cette zone est organisée en 3 secteurs distincts (Manche, 

Atlantique et Méditerranée).  

 

 

Figure 1. L’aire d’étude concerne l’ensemble de la ZEE métropolitaine étendue aux zones limitrophes 

présentant une continuité écologique (le gradient de bleu représente les différentes strates bathymétriques : 

plateau, pente, océanique). 

                                                           

2
 Désormais ZEE depuis le décret n° 2012-1148 du 12 octobre 2012 portant création d'une zone économique exclusive 

au large des côtes du territoire de la République en Méditerranée. 
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Protocole d’observation et équipement  

Cadre général   

La méthodologie générale est identique à celle mise en place lors des campagnes du programme REMMOA 

effectuées aux Antilles et en Guyane en 2008, dans le sud-ouest de l’océan Indien en 2009-2010 et en 

Polynésie française en 2011 ( Laran et al. 2010, Ridoux et al. 2010, Mannocci et al. 2013). Le protocole 

s’inspire de ceux mis en place dans le cadre des campagnes ROMER en 2001-2002 (Certain & Bretagnolle, 

2008), de la campagne ATLANCET en 2003 (Certain et al., 2008) et de la campagne SCANS 2 en 2005 

(SCANS, 2006). Le cadre général de la méthodologie s’appuie sur la technique de l’observation aérienne le 

long de transects linéaires préalablement établis (Distance sampling, Buckland et al., 2001), avec deux 

déclinaisons selon les taxons considérés : un échantillonnage en bande pour les oiseaux (strip transect) 

dans un couloir de 200 m de part et d’autre du trajet suivi par l’avion, et un échantillonnage en ligne (line 

transect) comprenant une mesure d’angle pour estimer l’éloignement au transect pour les autres 

observations (cétacés et autre mégafaune).  

La différence majeure entre ces deux méthodes (figure 2) réside dans l’hypothèse de détecter tous les 

individus présents dans la bande (méthode du strip transect) ou seulement une partie d’entre eux 

(méthode du line transect). La méthode du line transect prend donc en compte la part des individus 

manqués par les observateurs et le fait que leur détectabilité décroit avec l’éloignement au transect. Ces 

méthodes possèdent le double avantage de produire des données de distribution spatiale et de permettre 

l’estimation de la densité relative, assortie d’un intervalle de confiance sur ces estimations. 

 

Strip transect Line transect
 

Figure 2. Comparaison des méthodes de transect en bande et de transect en ligne. Le transect en bande 

repose sur l’idée que tous les objets présents dans une bande de largeur prédéfinie sont vus. Le transect en 

ligne prend en compte la part d'observations manquées (liée à la distance au transect).  
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Avions et équipes embarquées  

Considérant le volume d’heures d’observation prévu, la surface et l’éloignement des zones à couvrir, deux 

aéronefs ont été utilisés pour la campagne d’été. Les appareils utilisés sont des Britten Norman 2 (BN2, 

figure 3a) équipés de hublots-bulle (bubble windows, figure 3b). Les BN2 sont des avions bimoteurs 

(moteur à pistons et à turbines dans le cas présent) de dix places à ailes hautes et possédant une 

autonomie d’environ 7 heures, incluant la marge de sécurité. Un des avantages du BN2 est sa capacité à 

voler à faible vitesse (< 80 nœuds si nécessaire). La vitesse d’échantillonnage est de 90 nœuds (167 km.h-1) 

à une altitude de 600 pieds (183 m) au-dessus de la surface de l’eau. En raison des équipements embarqués 

et de la configuration pour organiser le travail d’observation à bord, le nombre de places est limité à six. Les 

équipes embarquées pour chaque vol sont composées de quatre observateurs (pour assurer une rotation 

en vol) et d’un pilote. Pour cette campagne d'été, un des deux avions a été équipé de 4 hublots-bulle, ce 

qui a facilité la formation des nouveaux observateurs et a permis la mise en place d'un protocole 

d'observation à double-plateforme (deux équipes indépendante de deux observateurs). 

(a)         (b) 

  

Figure 3. (a) Avion de type BN2; (b) hublot-bulle 

Déroulement des vols  

La mise en place d’un vol d’observation nécessite une mer relativement calme avec des conditions de vent 

inférieures ou égales à 4 sur l’échelle de Beaufort (<= 15 nœuds) et une houle ne déferlant pas ; la mer de 

vent étant le facteur qui affecte le plus la détectabilité des cétacés. La houle sans déferlement ne gêne pas 

l’observation aérienne. Avant chaque dépôt de plan de vol, une analyse fine de la météorologie sur les 

zones de travail est effectuée : prévisions de vent en surface, de houle et de mer totale sur chacun des 

secteurs couverts par la campagne. Ces prévisions sont croisées avec d’autres sources de données 

météorologiques notamment avec les sorties de modèles météorologiques obtenues en téléchargeant les 

prévisions de la NOAA. De même, les perturbations, les fronts, la couverture nuageuse et l’épaisseur des 

couches sont observées quotidiennement. 

Lors des sessions d’observation, deux observateurs sont positionnés face aux hublots-bulle installés à 

l’arrière, de chaque côté de l’appareil, et offrant un champ d’observation parfaitement vertical à l’avion 

(figure 4 a). Le troisième observateur assure la fonction de navigateur (fonctionnement du matériel, suivi 

des transects et prises de décisions en fonction des changements de conditions de vol et/ou d’observation) 

et de secrétaire (saisie instantanée des observations dictées par les observateurs - figure 4 b).   

A. Chevalier/Observatoire Pelagis/AAMP/ SAMM O. O'Caidla/Observatoire Pelagis/AAMP/ SAMM 
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Dans un premier temps, les deux observateurs latéraux annoncent oralement leurs conditions 

d’observation et les paramètres des observations au navigateur. Ces informations sont saisies 

instantanément grâce au logiciel de navigation et de saisie VOR 8.6 développé pour les campagnes 

aériennes SCANS (Hiby & Lovell, 1998; SCANS, 2006). Le navigateur est positionné au centre de la cabine, il 

suit l’itinéraire de vol sur l’ordinateur grâce à une connexion GPS et il saisit les informations transmises par 

les observateurs. Un enregistrement vocal des observateurs est conservé dans le but d’aider à la 

vérification et à la validation des données. Après chaque vol, les fichiers générés par le logiciel VOR sont 

importés dans une base de données développée sous MS Access et la saisie de toutes les observations est 

validée par les observateurs, qui réécoutent leurs enregistrements vocaux si nécessaire.  

 

(a)         (b) 

 

 

(c)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Données collectées et enregistrement  

Les données d’observation collectées concernent les oiseaux et les mammifères marins, les tortues, les 

grands poissons pélagiques comme les thonidés et les élasmobranches (requins et raies), ainsi que les 

macro-déchets, les bateaux de toutes catégories (pêche/plaisance/commerce/…) et tous les engins de 

pêche matérialisés par des bouées. Les conditions environnementales (état de la mer, turbidité et 

transparence de l’eau, couverture nuageuse et éblouissement) sont également relevées ainsi qu’un indice 

de détectabilité basé sur les petits delphinidés et déterminé de manière globale par l’observateur 

(conditions excellentes, bonnes, moyennes, ou mauvaises). Toutes les observations d’animaux marins sont 

réalisées à l’œil nu dans une bande d’environ 500 m de large de part et d’autre du transect, parfois plus en 

fonction des conditions d’observation (état de la mer essentiellement). Dans le cas des observations de 

Figure 4. (a)  postes d’observation ; (b) saisie 

des données et navigation ; (c) angles 

d’observation et distances correspondantes à 

partir des hublots-bulle.   

A
. 

C
h

e
va

li
e

r/
O

b
se

rv
a

to
ir

e
 P

e
la

gi
s/

A
A

M
P

/ 
SA

M
M

 

O. Van Canneyt/Observatoire Pelagis/AAMP/ SAMM 
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cétacés, tortues, élasmobranches, et grands poissons pélagiques la distance perpendiculaire au transect est 

relevée à l’aide de l’inclinomètre lors de la détection (figure 4 c).  

Pour les oiseaux, une bande de 200 m a été matérialisée sur le train d’atterrissage (correspondant à un 

angle de 42° par rapport à l’horizon (figure 4 c), et les observateurs indiquent toutes leurs détections 

d’oiseaux en précisant si elles sont à l’intérieur de la bande des 200 m ou à l’extérieur. Les observations 

d’oiseaux relevées en dehors de cette bande dans les zones de plus faibles densités serviront pour l’analyse 

de la distribution spatiale. Compte tenu de la densité des observations d’oiseaux marins dans la strate 

côtière, les observations relevées sont limitées à la bande des 200m (sauf quand la densité est faible) et aux 

cétacés. Les bateaux et les déchets ne sont relevés qu’en strate néritique, pente et océanique. 

Echantillonnage et stratification  

La stratégie générale de l’échantillonnage a été conçue en 3 étapes : 

1- Définition des secteurs : zones correspondant aux trois domaines maritimes distincts que 

sont l’Atlantique, la Méditerranée et la Manche. 

2- Définition des strates bathymétriques : zones au sein de chaque secteur, délimitées en 

fonction des caractéristiques bathymétriques telles que la profondeur, le relief et le 

gradient de pente : on obtient ainsi une strate néritique (plateau), une strate « pente » et 

une strate océanique. Pour le recensement des oiseaux marins, une strate côtière restreinte 

à la limite administrative des 12 milles nautiques (eaux territoriales) a été ajoutée aux trois 

strates précédentes. Cette zone est utilisée pour répondre plus précisément aux besoins de 

connaissance sur les sites Natura 2000 existants. 

3- Définition des transects : la ventilation de l’effort d’observation entre les strates 

bathymétriques a été définie en tenant compte des taux d’observations attendus 

(disponibles dans la littérature ou issus de campagnes précédentes non publiées) afin 

d’obtenir un nombre significatif d’observations pour les cétacés. Les transects suivent une 

disposition systématique au sein d’une strate. 

 

Stratégie générale de l’échantillonnage - étape 1 - délimitation des secteurs 

Une première stratification a donc été réalisée en prenant en compte les différents secteurs Atlantique, 

Méditerranée et Manche (figure 5).  

- le secteur 1 ou ATL (Atlantique), d’une surface de 282 901 km², couvre le golfe de Gascogne depuis 

la pointe de Bretagne au nord, jusqu’aux côtes espagnoles du pays basque. Dans sa partie nord, il 

s’étend d’est en ouest, du sud du plateau Celtique jusqu’au commencement de la plaine abyssale 

du golfe de Gascogne au-delà du canyon de la Petite Sole. Le secteur se rétrécit en allant vers le 

Sud, parallèlement au talus continental. Au sud, il englobe les canyons de Capbreton, de Santander 

et de Torrelavega jusqu’au banc Le Danois. 

- Le secteur 2 ou MED (Méditerranée), d’une surface de 181 857 km², inclut toute la ZEE en 

Méditerranée (golfe du Lion, nord du bassin provençal), et s’étend jusqu’aux côtes italiennes, 

englobant le sanctuaire PELAGOS (mer de Ligure) avec le nord de la mer Tyrrhénienne et l’est de la 

Corse.  
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- Le secteur 3 ou MAN (Manche), d’une surface de 92 946 km², s’étend des côtes anglaises au nord 

jusqu’aux côtes françaises au sud, de la pointe Bretagne (île d’Ouessant) à l’ouest jusqu’à la baie 

sud de la mer du Nord (détroit du Pas de Calais). 

 

Stratégie générale de l’échantillonnage - étape 2 - stratification bathymétrique 

A l’intérieur de chaque secteur, une seconde stratification a été effectuée selon les strates 

bathymétriques (figure 5):  

- la strate « côtière » s’étend du littoral à la limite des 12 milles nautiques environ, elle ne concerne 

pas une limite bathymétrique et a été définie pour ajuster le protocole au besoin de recensement 

dans les Zones de Protection Spéciales existantes (ZPS). 

- la strate « néritique » s’étend du littoral jusqu’à l’isobathe des 200 m et  inclut une partie du talus 

continental de la mer Tyrrhénienne. 

- Et la strate de « pente » correspond au talus continental, approximativement situé entre les 

isobathes des 200 et 2 000 m, incluant les canyons. 

- la strate « océanique » inclut les eaux situées au-delà de l’isobathe des 2 000 m. Le faciès 

bathymétrique dominant présente un faible gradient de pente. 

 

 

Figure 5.  Strate côtière et répartition des Zones de Protection Spéciales (ZPS), strate néritique, strate de 

pente et strate océanique sur les 3 secteurs. 

Stratégie générale de l’échantillonnage - étape 3 - design des transects 

Le design des transects suit un profil en zigzag (figure 6 a et 6 b), largement utilisé dans les campagnes 

d’échantillonnage aérien car offrant plus de facilité pour leur survol ainsi qu’une variance plus robuste dans 

les estimations d’abondance pour les espèces à faible densité (Buckland et al., 2001). Les zigzags sont 

répartis de manière homogène sur un plan spatial et sont orientés de manière à couper les isobathes et 

échantillonner ainsi les différentes profondeurs des strates bathymétriques, notamment dans la strate de 

pente qui présente le plus fort gradient de profondeur. La longueur des transects, leur localisation et leur 

orientation ont été générées en n’excédant pas en général 100 milles nautiques, afin de limiter les biais liés 
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à la fatigue (soit un peu plus d’1 heure d’observation continue). Les contraintes techniques comme 

l’autonomie des avions et l’optimisation des vols pour limiter le transit entre les bases et les zones de 

travail sont aussi prises en considération. Enfin, ce profil en zigzag permet de couvrir plus rapidement une 

zone étendue et d’optimiser le temps de vol, en limitant les transits sur les intervalles dans le cas d’un 

échantillonnage en transects parallèles. 

La surface dite « prospectée » est la surface effective d’observation, elle est utilisée comme indicateur de 

l’intensité d’échantillonnage au sein des secteurs (tableau 1). Elle est estimée à 500 m de chaque côté de la 

route de l’avion, soit une bande prospectée de 1 000 m environ.  

 

Tableau 1. Echantillonnage prévisionnel et ventilation de l’effort d’observation par secteur et par strate. 

   
Prévu 

(HDV*) 

Transect 

(mn) 

Transect 

(km) 

Surface strate 

(km2) 

Couverture 

spatiale 

(%)** 

Manche 
Côtier 24 2 160 4 455 26 682 15% 

Néritique 45 4 050 7 201 92 874 8% 

Atlantique 

Côtier 27 2 430 4 474 27 292 16% 

Néritique 48 4 320 7 067 103 373 8% 

Pente 42 3 780 6 509 87 583 8% 

Océanique 30 2 700 5 151 91 182 5% 

Méditerranée 

Côtier 24 2 160 4 328 22 756 18% 

Néritique 36 3 240 5 543 46 194 13% 

Pente 30 2 700 4 840 53 067 9% 

Océanique 30 2 700 5 399 82 115 6% 

  Total 336 30 238 54 967 633 118 11% 

 

* HDV = heures de vol estimées pour une vitesse moyenne de 90 nds (ne figurent ici que les heures de vol en 

effort d’observation).** à titre indicatif, considérant 1000 m la bande effective d’observation sous l’avion. 
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(a) 

 

(b) 

 

Figure 6. Plan global d’échantillonnage prévisionnel : stratification des secteurs et design des transects : (a) 

côtiers (b) néritiques, de pente, océaniques. 
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DEROULEMENT DE LA CAMPAGNE SAMM  

Calendrier 

La seconde campagne d’observation aérienne SAMM a été conduite durant l'été 2012 entre le 15 mai et le 

15 août 2012 (tableau 2). Cette campagne a été précédée par une session de formation théorique et 

pratique pour les nouveaux observateurs du 9 au 15 mai 2012 à l’Université de La Rochelle. A partir du 

15/05/2012, les deux équipes ont rejoint leur base respective pour commencer les survols, à savoir 

Rochefort (17) et Aix-les-Milles (13).  

Le calendrier du programme SAMM a été reconsidéré; les deux dernières campagnes SAMM 3 (HIV 

2012/13) et SAMM 4 (ETE 2013) ont été annulées.  

 

 

Tableau 2. Calendrier prévisionnel des quatre campagnes SAMM. 

Equipes d’observateurs et bases de travail 

Afin de réaliser la totalité du plan d’échantillonnage dans la limite des contraintes météorologiques et 

écologiques, deux équipes ont été constituées pour cette campagne d’été. Chaque équipe est associée à un 

avion et ses deux pilotes et elle est autonome pour réaliser les vols dans le secteur défini. Une équipe est 

composée d’un chef de mission, mis à disposition par l’Observatoire PELAGIS et de cinq observateurs 

recrutés par la société SINAY, soit un total de 10 observateurs et 2 chefs de mission en été. Ces équipes 

sont renforcées par les pilotes, les coordinateurs logistiques de SINAY et de Pixair Survey et l’équipe de 

coordination de l'Observatoire PELAGIS  (1 personne pour la deuxième campagne) et de l'AAMP.  

Les équipes sont mobiles mais toutefois rattachées à une base principale d’où est réalisée la majorité des 

vols : soient respectivement Morlaix (29), Rochefort (17), Aix-les-Milles (13). Pour l’échantillonnage des 

secteurs les plus éloignés, des bases secondaires ont été utilisées (Brest, Quimper, Biarritz, Bastia, 

Ajaccio…). La stratégie mise en place pour cette campagne était de privilégier une couverture rapide des 

secteurs en travaillant à deux équipes simultanément lorsque cela était possible. Il était également 

souhaité de commencer l'échantillonnage de la Méditerranée dès le mois de mai (période de reproduction 

des puffins yelkouan). 

L’emprise temporelle théorique de la campagne s’étendait du 15 mai au 10 août, soit 89 jours. Au total la 

campagne a bénéficié de la disponibilité des équipes sur 140 jours-équipes (i.e. le nombre de jours où les 

équipes ont été mobilisées sur base), pour une moyenne de 70j par observateur. Les conditions 

météorologiques ont été moins défavorables que lors de la campagne hivernale toutefois, chaque équipe a 

vu sa mission suspendue au moins une fois pendant la campagne, pour cause de mauvais temps. 
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Sécurité en vol : formation et équipements 

Un effort particulier a été fait pour assurer un niveau optimal de sécurité au cours de cette campagne. Le 

travail aérien à une grande distance des côtes justifie que nous ayons consacré un budget et un temps de 

formation importants aux mesures de sécurité. Une révision des éléments de sécurité a été réalisée par les 

pilotes de Pixair Survey dès les premiers vols. Les nouveaux observateurs ont participé à une "Formation 

Initiale à l'Evacuation d'un Aéronef Immergé" à Lorient avant le démarrage de la formation. Les 

combinaisons étanches de survie sur mesure ont été fournies aux observateurs.  

Bilan des heures de vol (HDV) 

Le nombre d’heures de vol total (HDV en effort d’observation, en transit vers les zones d’observation et 

transferts entre les bases) nécessaire à la réalisation de la mission s’élève à 480 HDV et à 8 HDV pour la 

formation des nouveaux observateurs (source Pixair Survey). Le temps total de travail sur tous les secteurs 

est de 313 HDV en effort d’observation (source Observatoire PELAGIS). Le pourcentage d’HDV en transit 

vers les zones de travail s’élève à 35 % du nombre total d’HDV de travail aérien (effort d’observation et 

transits vers les zones d’observation, hors transits inter-bases). Les deux équipes, ayant trois secteurs à 

couvrir, se sont déplacées en fonction de l'avancement du travail (une fois un secteur terminé par exemple) 

ou en fonction des conditions météorologiques. 

Compte tenu des obligations de maintenance des avions, du transfert des avions et des équipes et de la 

logistique entre les bases, la campagne a bénéficié de 176 jours-avion pour l’observation (sur un nombre 

de jour total de 178 pour la durée de la mission pour les deux équipes). Le nombre de jours volés (i.e. 

quand les conditions météorologiques permettent un vol d’observation) s’élève à 71, soit 2 jours sur 5 pour 

l'ensemble des secteurs. Le nombre moyen d’heures de vol (HDV) en effort d’observation sur cette 

campagne est de 4.4 h par jour volé. 

Contraintes météorologiques, techniques et logistiques 

Contraintes météorologiques 

La réalisation de cette campagne a été encore principalement contrainte par les conditions 

météorologiques, ainsi il n'a pas été possible de voler pendant 107 jours sur 178 jours de mission pour des 

raisons climatiques. Les vents forts étaient très majoritairement en cause sur les trois secteurs, mais la 

brume a également été contraignante pendant les jours de faible vent en Manche principalement. En 

moyenne, les équipes ont pu voler 2 jours sur 5 durant la campagne (40 % du temps total). 

Contraintes techniques  

Les 2 avions mis en place sur la campagne correspondaient bien au type d’appareils attendu, il s’agissait de 

Britten Norman Islander 2. Les équipements de sécurité et de communication avec les organismes de 

contrôle ainsi que les moyens de communication dans l'avion (intercom et casques) répondaient 

parfaitement aux exigences du cahier des charges. Les hublots-bulle offraient d’excellentes conditions 

d’observation dans les 2 appareils. Un deuxième jeu de hublots-bulle a été installé dans l'un des deux 

appareils, ce qui a permis la mise en place d'un protocole dit de double plate-forme d'observation. 
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Nous souhaitons souligner les efforts faits par Pixair Survey pour effectuer les  maintenances des 50 heures 

et des 100 heures en générant un minimum de contrainte pour les survols et la grande disponibilité des 

pilotes tout au long de la campagne. Deux pilotes étaient affectés à chaque appareil la plupart du temps, ce 

qui a permis de maximiser les fenêtres de vol et de programmer des plans de vol plus longs que pendant la 

première campagne. 

Contraintes logistiques  

La mission a impliqué la participation de 2 chefs de mission, 10 observateurs et de 5 pilotes, répartis dans 

deux équipes. Les deux équipes ont travaillé conjointement pour couvrir rapidement chaque secteur. En 

juin et en juillet, les conditions météorologiques ont imposé des contraintes sur le déroulement des vols et 

ont impliqué de la part des équipes et des partenaires beaucoup de flexibilité pour assurer les 

hébergements, les déplacements vers les aéroports ou entre les bases. La solution retenue pour assurer un 

hébergement permanent aux équipes a été d’établir des bases fixes sur chacun des secteurs : Carantec 

(29), Tonnay-Charente (17) et Marignane (13). Chacune de ces maisons se trouvait à moins de 30 minutes 

d’un aéroport ou d’un aérodrome. A la fin de la première campagne, il a été décidé de déplacer la base de 

la Manche vers l'ouest pour permettre à l'équipe de travailler en Atlantique Nord ou en Manche sans être 

trop limité par le temps de transit pour gagner les zones de travail. La base de Missy (14) a donc été 

déplacée à Carantec entre les deux missions. Les maisons étaient toutes très bien équipées et confortables 

pour une vie en collectivité pendant plusieurs mois. Chacune d’elle disposait d’un espace suffisant pour le 

travail à terre. Au cours de cette campagne d'été, les équipes ont été plus mobiles qu'en hiver. La 

Méditerranée a été couverte dès le début de campagne afin de tenir compte de la reproduction des puffins 

yelkouan. Ce choix a déterminé ensuite l'ordre de passage pour les trois secteurs au cours de la campagne. 

Les équipes ont réalisé plus de  jours de mission hors base qu'en hiver, pour cette même raison. Les aspects 

logistiques étaient alors gérés par les pilotes.  

Contraintes financières 

Alors que la première partie de la mission s'est particulièrement bien déroulée, chaque partenaire du projet 

maîtrisant bien son rôle, la deuxième partie de la mission a été marquée par une réduction budgétaire 

inopinée. Dans l'attente de la consolidation du budget (grâce au partenariat avec EDF-EN), nous avons dû 

repenser la stratégie de couverture et le positionnement des équipes pour terminer en priorité certains 

secteurs. Cela a entraîné une augmentation des déplacements entre les façades. Sur le plan humain, il faut 

saluer les équipes qui ne se sont pas démobilisées, et qui ont assuré leur tâche malgré un manque de 

visibilité quant à la poursuite de la mission (qui n'excédait pas une journée au plus fort des difficultés) et la 

fin de leur contrat. 
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RESULTATS PRELIMINAIRES 

Effort d’observation réalisé  

L’effort théorique total prévu était d’environ 55 000 km de transects sur l’ensemble des secteurs. Un total 

de 53 181 km de transect a pu être réalisé, soit près de 97 % de la distance initialement prévue (tableau 3). 

Les tableaux 3, 4 et 5 présentent l’effort réalisé par secteur, par strate et par passage. Le détail des 

transects réalisés est présenté par les figures 7 a et 7 b. 

 

Tableau 3. Ventilation de l’effort d’observation prévu et réalisé par secteur (en HDV et km). 

 

  

Surface 

strate 

Effort 

prévu 

Effort 

réalisé 

Effort 

prévu 

Effort 

réalisé 

Effort 

réalisé/prévu 

  
(km2) (HDV) (HDV) (km) (km) (%) 

Manche 
Côtier 26 682 24 26.4 4 455 4 455 100 

Néritique 92 874 45 39.1 7 201 6 556 91 

Atlantique 

Côtier 27 292 27 25.9 4 474 4 434 99 

Néritique 103 373 48 42.7 7 067 7 296 103 

Pente 87 583 42 38.2 6 509 6 515 100 

Océanique 91 182 30 30.4 5 151 5 149 100 

Méditerranée 

Côtier 22 756 24 26.1 4 328 4 446 103 

Néritique 46 194 36 23.1 5 543 3 948 71 

Pente 53 067 30 28.6 4 840 4 897 101 

Océanique 82 115 30 32.4 5 399 5 485 102 

 

Total 633 118 336 312.9 54 967 53 181 97 

 

L’effort d’observation (en HDV et km parcourus) initialement prévu en Atlantique a pu être entièrement 

réalisé (tableaux 3, 4 et 5). C’est également le cas des strates côtière, de pente et océanique en 

Méditerranée. La strate néritique n’a pu être couverte qu’une fois à l'est de la Corse (épuisement des HDV 

et de la mission). Les mauvaises conditions météorologiques ont empêché de réaliser l’effort prévu dans la 

strate néritique en Manche (brouillard) mais les deux passages ont pu être effectués en strate côtière.  

La couverture spatiale des transects (figure 7) prévus est de 100 % pour le passage 1 et 92 % pour le 

passage 2. 
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Tableau 4. Ventilation de l’effort d’observation réalisé par strate (en km) et pourcentage de la surface 

prospectée réelle (estimée avec une largeur de bande d’échantillonnage arbitrairement fixée à 1 000 m, elle 

sera précisée par la suite lors des analyses d’abondances par groupe d’espèces).  

Strates Secteurs 

Surface 

échantillonnée 

(km2) 

Effort 

prévu (km) 

Effort réalisé 

(km) 

Effort 

réalisé/prévu 

(%) 

Surface 

prospectée 

(%) 

Côtier 

MAN 26 682 4 455 4 455 100 17 

ATL 27 293 4 474 4 434 99 16 

MED 22 757 4 328 4 446 103 20 

Sous-total côtier 
 

76 733 13 257 13 335 101 17 

Néritique 

MAN 92 875 7 201 6 556 91 7 

ATL 103 374 7 067 7 296 103 7 

MED 46 194 5 543 3 948 71 9 

Sous-total néritique 
 

242 443 19 811 17 800 90 7 

Pente 
ATL 87 584 6 509 6515 100 7 

MED 53 068 4 840 4897 101 9 

Sous-total pente 
 

140 652 11 349 11 412 101 8 

Océanique 
ATL 91 183 5 151 5149 100 6 

MED 82 115 5 399 5 485 102 7 

Sous-total océanique 
 

173 298 10 551 10 634 101 6 

Total général 
 

633 126 54 968 53 181 97 8 

 

 

Tableau 5. Effort d’observation réalisé lors de chaque passage et dans chacun des secteurs (en km). Les 

transects effectués dans des conditions moyennes (nuages bas, interruption) ont été enregistrés en passage 

0. 

 Passage 0 Passage 1 Passage 2 Passage 3 Effort 

MAN 15 5855 5141  11011 

Côtier 15 2227 2212  4455 

Néritique  3627 2929  6556 

ATL 156 11557 11579 103 23394 

Côtier  2224 2210  4434 

Néritique 156 3499 3538 103 7296 

Pente  3259 3256  6515 

Océanique  2575 2574  5149 

MED 187 10060 8529  18776 

Côtier 88 2210 2149  4446 

Néritique  2738 1210  3948 

Pente 99 2350 2448  4897 

Océanique  2762 2723  5485 

Total général 358 27 472 25 249 103 53 181 
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(a) 

 

(b) 

 

Figure 7. Cartes des transects réalisés dans les secteurs Atlantique, Manche et Méditerranée (avec carte de 

détail du côtier Méditerranée) lors du (a) 1
er

 passage et du (b) 2
ème

 passage. 
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Etat de la mer et conditions d’observation rencontrées 

Lors de la seconde campagne SAMM, la recherche permanente des meilleurs créneaux météorologiques 

disponibles a permis d’aboutir à 96 % du temps passé en effort d’observation avec un état de la mer égal 

ou inférieur à 3 Beaufort (figure 8 a). Les très bonnes conditions d’observation associées généralement à 

un état de la mer égal ou inférieur à 2 Beaufort (aucun déferlement en surface) ont été observées pour 78 

% du temps passé en effort. A partir de 4 Beaufort, les conditions d’observations deviennent plus délicates 

et la détection de petits cétacés ayant un comportement discret (immobiles, ou nageant sous la surface) ou 

d’oiseaux posés en surface (comme les alcidés) est difficile.  

Les conditions rencontrées varient au cours d’un vol mais également au cours d’un même transect. 

Toutefois, les conditions générales (dites « subjectives ») d’observations ont été considérées dans 94 % du 

temps passé en effort comme excellentes ou bonnes des deux côtés ou d’un seul côté de l’avion (figure 8 

b).  

(a)        (b) 

 

Figure 8. Temps passé en effort d’observation pour l’ensemble des zones d’étude en fonction (a) de l’état de 

la mer (échelle de Beaufort) et (b) des conditions d’observation subjectives évaluées par les observateurs (E : 

excellent, G : good, M : medium, P : poor) Chaque lettre exprime les conditions pour un observateur, les 

deux lettres diffèrent quand les conditions d’observation ne sont pas les mêmes des deux côtés de l’avion).  

 

Ces conditions favorables à l’observation se retrouvent dans les 3 secteurs (figure 9 a). Par secteur, les 

meilleures conditions pour l’observation ont été rencontrées en Méditerranée avec 81 % du temps en 

effort avec un état de la mer égal ou inférieur à 2 Beaufort. Les observateurs ont trouvé des conditions 

subjectives plutôt meilleures en Atlantique, jugées bonnes ou excellentes dans 84 % du temps contre 79 % 

en Méditerranée et 77 % en Manche (figure 9 b).  
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(a)       (b) 

MANCHE 

 

ATLANTIQUE 

 

MEDITERRANEE 

 

Figure 9. Pourcentage du temps passé en effort d’observation en fonction (a) de l’état de la mer (échelle de 

Beaufort) et (b) des conditions d’observation subjectives évaluées par les observateurs sur les différents 

secteurs. 
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Les observations de mammifères marins 

Bilan des observations de mammifères marins 

Sur les trois façades échantillonnées lors de la mission de l’été, un total de 1 987 observations de 

mammifères marins a été enregistré, dont 1 659 en effort et 328 hors effort d’observation (Tableau 6). 

Parmi les espèces rencontrées, 14 ont pu être identifiées au niveau du genre ou de l’espèce. Ces 

observations représentent un effectif estimé de 23 453 individus vus en effort et de 5 015 individus hors 

effort soit un effectif total estimé de 28468 individus. 

 

Tableau 6. Observations de mammifères marins réalisées en effort (nombre d’observations colonnes grises 

et nombre d’individus estimés colonnes blanches). 

Nom commun Classification MAN ATL MED 
Total 

observations 
MAN ATL MED 

Total 

individus 

Obs. 

hors 

effort 

Phoque gris Halichoerus grypus 2   2 2    2   

Phoque ind. Phocidae sp 17 1  18 27 1   28 1 

Marsouin commun Phocoena phocoena 173 99  272 251 172   423 41 

Dauphin bleu et blanc Stenella coeruleoalba 
 

3 189 192 
 

66 3488 3554 23 

Dauphin commun Delphinus delphis 7 473 1 481 47 11922 2 11971 95 

Petits delphininés S. coeruleoalba / D. delphis 
 

198 58 256 
 

4272 798 5070 37 

Grand dauphin Tursiops truncatus 13 50 51 114 67 316 355 738 19 

Dauphin de Risso Grampus griseus 4 16 14 34 7 49 102 158 7 

Globicéphale noir Globicephala melas 
 

37 3 40 
 

158 23 181 18 

Delphinidés ind. Delphinidae sp 6 64 49 119 11 781 337 1129 41 

Baleine à bec de 

Cuvier 
Ziphius cavirostris  13 1 14  24 2 26 6 

Mésoplodon ind. Mesoplodon sp  1  1  3   3   

Cachalot pygmée / 

nain 
Kogia breviceps / K. sima  2  2  2   2   

Cachalot 

macrocéphale 
Physeter macrocephalus  4 5 9  6 6 12 3 

Petit rorqual Balaenoptera acutorostrata 3 11 
 

14 3 11   14 1 

Rorqual commun Balaenoptera physalus 
 

16 45 61 
 

20 60 80 20 

Rorqual bleu Balaenoptera musculus  1  1  1   1  

Rorqual ind. Balaenoptera sp  1 3 4  1 3 4 6 

Petit cétacé ind. Cetacea 2 10 3 15 2 32 10 44 2 

Moyen cétacé ind. Cetacea  5 1 6  6 3 9 4 

Grand cétacé ind. Cetacea  2 1 3  2 1 3 2 

Cétacé ind. Cetacea  1  1  1   1 2 

 TOTAL 227 1008 424 1659 417 17846 5190 23453 328 

 

Certaines espèces sont difficilement distinguables par observation aérienne, c’est le cas par exemple des 

deux petits delphininés, le dauphin bleu et blanc et le dauphin commun, qui sont donc regroupés en une 

entité Stenella/Delphinus lorsque l’observation n’a pas permis de relever les signes permettant la 

distinction. D’autres groupes ont été définis pour les observations de balénoptéridés, de ziphiidés, de 

delphinidés et de phocidés pour lesquelles l’espèce n’est pas identifiable, ainsi que pour les observations de 

petits, moyens et grands cétacés indéterminés.  
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Composition des observations de cétacés 

Les résultats des observations de cétacés sont représentés par regroupement d’espèces comme suit: 

• Les phocœnidés sont des petits cétacés sans bec et de petite taille (1,5 – 2 ,0 m env.), pour la 

région concernée il s’agit exclusivement du marsouin commun. 

 

• Les petits delphininés sont définis comme les delphinidés à bec de petite taille (1,5 - 2,0 m env.) ; 

pour la région concernée il s’agit du dauphin bleu et blanc et du dauphin commun. 

 

• Les grands delphininés sont définis comme les delphinidés à bec de taille moyenne (2,5 - 3,5 m 

env.) ; pour la région concernée il s’agit principalement du grand dauphin. Le lagénorhynque à bec 

blanc (Lagenorhynchus albirostris) et le lagénorhynque à flancs blancs (Lagenorhynchus acutus) 

font également partie de ce groupe mais aucune observation d'une de ces espèces n'a été 

assurément faite durant la campagne. 

 

• Les petits globicéphalinés sont les delphinidés sans bec de taille moyenne (2,0 – 4,0 m env.) ; pour 

la région concernée il s’agit du dauphin de Risso. 

 

• Les grands globicéphalinés sont les delphinidés sans bec de grande taille (4,0 - 7,0 m env.) ; pour la 

région concernée ils rassemblent le globicéphale noir, le globicéphale tropical (Globicephala 

macrorhynchus) le pseudorque (Pseudorca crassidens) et l’orque (Orcinus orca).  

 

• Les ziphiidés ou baleines à bec (parmi les grands plongeurs) rassemblent la baleine à bec de Cuvier 

(ou ziphius), l’hyperoodon boréal (Hyperoodon ampullatus) et des espèces plus petites les 

mésoplodons de Sowerby (Mesoplodon bidens) et de Blainville (Mesoplodon densirostris). 

 

• Les physétéridés et les kogiidés (également parmi les grands plongeurs)  comprennent le cachalot 

pygmée et le cachalot nain, réunis dans le groupe Kogia spp. et le cachalot macrocéphale. 

 

• Les balénoptéridés sont des espèces de grande taille et possédant des fanons. Dans la zone 

métropolitaine française, les espèces concernées sont le rorqual commun, le petit rorqual (ou 

rorqual à museau pointu) principalement. Plus rarement, le rorqual boréal Balaenoptera borealis, la 

baleine à bosse Megaptera  novaeangliae et la baleine bleue Balaenoptera musculus pourront être 

observées.  
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Si l’on rassemble les observations au niveau de grands groupes (figure 10), on constate sur les façades 

Atlantique et Méditerranée que les delphininés sont les plus fréquents (78 % et 81 % de l’ensemble des 

observations respectivement). En Manche en revanche, le marsouin domine largement le peuplement (79 

%) tandis que les delphininés représentent seulement 9,2 % des observations. Les globicéphalinés 

comptent pour 5 à 6 % des observations sur les façades Atlantique et Méditerranée, tandis qu’ils ne 

représentent que 2 % en Manche. Les ziphiidés restent rares en Méditerranée et en Atlantique (1 %), et 

sont absents de nos observations en Manche. Enfin c’est en Méditerranée que les grands cétacés tels les 

balénoptéridés et les physétéridés ont été les plus fréquemment rencontrés (14 % des observations), 

contre environ 4 % en Atlantique et 1 % en Manche. Les observations de phoques sont localisées 

essentiellement sur la façade Manche (9 %) et sporadiquement en Atlantique (moins de 1 %), mais ces 

espèces sont difficiles à détecter en mer. 

 

La diversité spécifique est plus élevée sur la façade Atlantique, avec 11 espèces et 2 regroupements 

d’espèces proches. En Méditerranée, on comptabilise 8 espèces et 1 regroupement et enfin en Manche 6 

espèces de mammifères marins. 

Des espèces différentes dominent le peuplement sur chacune des façades (figure 10) avec des proportions 

variables : le dauphin bleu et blanc en Méditerranée (45 %), le dauphin commun en Atlantique (48 %) et le 

marsouin commun en Manche (77 %).  

 

En Atlantique, 3 autres espèces constituent une proportion importante du peuplement : le marsouin 

commun (10%), le grand dauphin (5 %) et le globicéphale noir (4%). Les petits delphininés (indéterminés ou 

non différenciés entre dauphin commun et dauphin bleu et blanc) représentent 20% des observations.  

 

En Méditerranée, trois espèces constituent une part importante du peuplement : 12 % pour le grand 

dauphin, 11 % pour le rorqual commun, 3 % pour le dauphin de Risso. Les petits delphinidés (indéterminés 

ou non différenciés entre dauphin commun et dauphin bleu et blanc) comptent pour 25,5 %. A l'exception 

du cachalot (1,2 %), les autres espèces ne représentent pas plus de 1 % du peuplement. 

 

En Manche, le grand dauphin représente une part importante du peuplement (6 %), le regroupement 

constitué des phoques atteint 8 %, tandis que le dauphin commun et les petits delphininés (indéterminés 

ou non différenciés entre dauphin commun et dauphin bleu et blanc) constituent chacun 3 % des 

observations. 
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Manche 

 

Atlantique 

 

 

Méditerranée 

 

Figure 10. Composition des observations réalisées en effort (%), par grands groupes de mammifères marins, 

sur les trois façades (n = 1 659 observations).  
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Distribution des observations de mammifères marins 

AVERTISSEMENT : Toutes les cartes présentées dans ce document ne font pas état de l’effort réalisé dans 

chaque strate, ni des biais temporels qui peuvent exister au sein d’une strate lorsque la couverture n’a 

pas pu être réalisée dans un délai court. Toute interprétation des cartes présentées doit être faite avec la 

plus grande précaution. 

 

Compte tenu du nombre important de données, la localisation des observations, en effort d’observation et 

en transit, est représentée par groupe d’espèces pour améliorer la lecture de chaque carte (figures 11, 12, 

13). La distribution des mammifères marins toutes espèces confondues est difficile à interpréter et 

demande à prendre en considération l’état d’avancement des couvertures (un seul passage sur les strates 

néritiques à l'est de la Corse et pour quelques transects en Manche notamment, figures 11 et 7b). Pour la 

Manche, il ressort une quasi-absence des observations dans la zone centrale, même dans la partie sud du 

secteur qui a été couvert deux fois. Sur la façade Atlantique et en Méditerranée où les observations sont 

abondantes, la pente et la strate océanique apparaissent comme plus fournies.  

 

 

Figure 11. Localisation des observations de mammifères marins en effort et en transit, toutes espèces 

confondues. 

 

Les marsouins sont observés essentiellement en Manche, avec une forte concentration des observations 

dans la partie nord-est, en particulier au niveau du détroit du Nord-Pas-de-Calais. Cette espèce est 

également très présente en Manche ouest. En Atlantique, les observations se distribuent davantage au 

nord, de la pointe Bretagne jusqu’au accores du plateau continental (Figure 12). 
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Les petits delphininés sont observés dans toutes les strates en Atlantique et en Méditerranée, avec une 

forte concentration dans les strates de pente et océanique (Figure 12). Quelques observations ont été 

faites en Manche ouest.  

Le grand dauphin est observé assez près des côtes en Manche ouest et sur le plateau continental en 

Méditerranée (golfe du Lion et Corse). En Atlantique, l'espèce est présente majoritairement sur la pente 

(Figure 12).  

 

 

Figure 12. Localisation des observations de petits delphininés (dauphin bleu et blanc, dauphin commun et le 

groupement Stenella/Delphinus), de grands delphininés (grand dauphin) et de marsouin commun, en effort 

et en transit.  

 

Les grandes espèces de cétacés et les espèces dites de « grands plongeurs » sont rares en Manche (trois 

observations de petit rorqual). Elles sont rencontrées essentiellement dans les strates de pente (petits 

cachalots et baleines à bec) et océanique (balénoptéridés et cachalots) sur les autres façades (Figure 13). En 

Atlantique, les baleines à bec se concentrent sur le talus de la partie sud du golfe de Gascogne (secteur de 

canyons). Les balénoptéridés sont observés essentiellement en zone océanique des secteurs atlantique et 

de Méditerranée, où les observations sont relativement nombreuses. 

Les globicéphales noirs se distribuent essentiellement sur le talus en Atlantique, tandis qu’on peut aussi les 

trouver plus au large en Méditerranée. Les dauphins de Risso, connus pour être plutôt inféodés au talus, 

sont également  observés en zone océanique (Méditerranée et golfe de Gascogne) et dans quelques cas sur 

le plateau continental (Manche, Corse). 

Les observations de phoques se concentrent en Manche, le long des côtes au nord-est, quelques individus 

ont été vus autour des îles anglo-normandes et à la pointe de la Bretagne. 
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Figure 13. Localisation des observations de cachalots, de balénoptéridés (rorqual commun et petit rorqual), 

de baleines à bec (ziphius), de petit globicéphalinés (dauphin de Risso), de grands globicéphalinés 

(globicéphale noir/pseudorque) et de phoques en effort et transit. 

 

Taux de rencontre des mammifères marins  

Le taux de rencontre sur l’ensemble des trois secteurs est de 31,2 observations pour 1 000 km d'effort. Les 

valeurs par façade atteignent 20,6 observations/1000 km en Manche, 22,6 obs/1000 km en Méditerranée 

et 43,1 obs/1000 km en Atlantique. Les taux de rencontre de mammifères marins ont été estimés pour les 

différents groupes d’espèces sur les trois secteurs, toutes strates confondues (figure 14). Sur le secteur 

Manche, le marsouin commun est l’espèce la plus souvent rencontrée avec 15,7 obs/1000 km contre 1,2 

pour le grand dauphin, alors qu’en Atlantique et en Méditerranée ce sont les petits delphininés qui 

présentent les taux de rencontre les plus élevés (28,8 obs/1000 km et 13,2 obs/1000 km respectivement). 

C’est en Méditerranée que le taux de rencontre des balénoptéridés est le plus important, avec 2,6 

obs/1000 km contre 1,2 obs/1000 km en Atlantique. Les globicéphalinés et les grands delphininés 

présentent des taux d’observation relativement similaires en Atlantique (2,3 et 2,1 obs/1000km 

respectivement).  

Il est important de différencier le nombre d'observations du nombre d'individus, les taux de rencontres 

présentés ici, ne donnent pas d'indications sur le nombre d'individus observés. A titre d'exemple, certains 

groupes de petits delphininés peuvent atteindre le millier d'individus, mais ne se distinguent pas des 

groupes de petite taille dans les taux d'observation précités. 
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Figure 14. Comparaison des taux de rencontre des groupements d'espèces de mammifères marins par 

secteur (nombre d'observations en effort pour 1000km) toutes strates confondues. 

 

Si l'on s'intéresse à la distribution en fonction des strates, on observe qu'en Manche, les mammifères 

marins sont plus nombreux à fréquenter la strate néritique que la strate côtière (figure 15). En Atlantique, 

le talus et la strate océanique sont nettement plus fréquentés par les cétacés que les strates néritique et 

côtière (figure 15). En Méditerranée, les cétacés sont également plus nombreux sur la pente et en 

océanique qu’en zone côtière ou néritique, mais avec un écart moins marqué qu'en Atlantique. 

 

 

Figure 15. Taux de rencontre de mammifères marins par strate et par secteur (nombre d'observation en 

effort pour 1000 km).  
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Les observations d’oiseaux marins et autre avifaune 

Bilan des observations d’oiseaux marins et autre avifaune 

Au cours de cette seconde campagne SAMM, 11 689 observations d’oiseaux – dont 10 779 dans la bande 

d’observation des 2 x 200 m définie par le protocole - ont été réalisées, pour un nombre total de 31 254 

individus (dont 27 342 individus dans la bande des 2 x 200 m). Le tableau 7 décrit l’ensemble des 

observations par espèce ou groupe taxonomique dans la bande des 2 x 200 m. Les espèces marines 

observées appartiennent essentiellement à sept familles : alcidés, sulidés, laridés, procellariidés, 

hydrobatidés, stercorariidés et phalacrocoracidés (cf. description paragraphe suivant).  Au total 26 taxons 

(avec reconnaissance au minimum au niveau du genre) ont pu être identifiés. Parmi ces derniers, 18 taxons 

ont été régulièrement identifiés jusqu’au niveau de l’espèce.  

Le nombre d’observations est plus élevé en Manche et en Atlantique qu'en Méditerranée. On note 

toutefois un nombre d'individus estimé supérieur en Atlantique (tableau 7). 

L’effort important consacré à la strate côtière a permis de recueillir des observations d’oiseaux fréquentant 

le littoral, mais non identifiés comme inféodés au milieu marin. Il s’agit essentiellement d’anatidés 

(macreuses, tadorne de Belon…) et d’espèces limicoles indéterminées observées en Manche et en 

Atlantique essentiellement. Les observations d’oiseaux marins sont très largement majoritaires et 

représentent plus de 95% des observations totales.  
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Tableau 7. Détail des observations d’oiseaux et nombre d’individus observés en effort et dans la bande des 

2x 200m. 

 

Nom commun Classification MAN ATL MED 
Total 

observations 
MAN ATL MED 

Total 

individus 

Guillemot ou pingouin Alca / Uriaa 135 107 
 

242 327 209 
 

536 

Alcide ind. Alcidae sp 
 

1 
 

1 
 

2 
 

2 

Fou de bassan Sula bassana (Morus) 1457 1085 43 2585 2415 1811 60 4286 

Fulmar boréal Fulmarus glacialis 95 100 
 

195 108 175 
 

283 

Puffin cendré Calonectris diomedea 
 

110 156 266 
 

324 301 625 

Grand puffin ind. 
Calonectris / puffinus gravis / P. 

griseus  
121 162 283 

 
572 687 1259 

Petit Puffin ind. 
Puffinus yelkouan / puffinus / 

mauretanicus 
97 82 280 459 464 306 1416 2186 

Puffin ind. Puffinus sp / Calonectris 1 2 19 22 1 3 190 194 

Océanite ind. 
Hydrobates / Oceanites / 

Oceanodroma sp 
66 483 75 624 89 630 101 820 

Goéland cendré / 

audouin 
Larus canus / audouinii 2 

 
1 3 2 

 
1 3 

Goéland gris Larus argentatus / michahellis 891 659 882 2432 1549 1819 2376 5744 

Goéland brun Larus fuscus 128 260 
 

388 185 508 
 

693 

Goéland marin Larus maritimus 43 54 
 

97 62 112 
 

174 

Goéland noir Larus fuscus / maritimus 207 124 
 

331 308 245 
 

553 

Goéland ind. Larus sp 192 228 109 529 1175 2025 784 3984 

Mouette pygmée Larus minutus 3 3 30 36 22 4 45 71 

Mouette rieuse Larus ridibundus 30 8 
 

38 38 11 
 

49 

Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus 
 

3 1 4 
 

4 2 6 

Mouette tridactyle Rissa tridactyla 39 34 
 

73 49 44 
 

93 

Mouette ind. 
Larus ridibundus / 

melanocephalus… 
235 109 66 410 415 198 120 733 

Sterne naine Sterna albifrons 6 1 16 23 13 1 43 57 

Sterne moyenne ind. Sterna hirundo / paradisaea 293 111 92 496 666 185 200 1051 

Sterne caugek Sterna sandvicensis 115 96 138 349 172 147 189 508 

Sterne ind. Sterna sp 62 47 19 128 173 80 23 276 

Laridé ind. Laridae sp 47 34 18 99 361 902 127 1390 

Grand labbe Catharacta skua 21 46 7 74 22 53 8 83 

Petit labbe ind. 
Stercorarius parasiticus / 

pomarinus  
5 1 6 

 
5 1 6 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo 11 15 
 

26 16 18 
 

34 

Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis 3 6 11 20 3 38 30 71 

Cormoran ind. Phalacrocorax sp 142 21 21 184 360 58 68 486 

Macreuse brune Melanitta fusca 
 

1 
 

1 
 

1 
 

1 

Macreuse noire Melanitta nigra 1 
  

1 5 
  

5 

Macreuse ind. Melanitta sp 22 
  

22 88 
  

88 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna 1 4 
 

5 1 59 
 

60 

Grand canard ind. Anas sp / Aythya sp 1 1 
 

2 2 1 
 

3 

Limicole ind. Limicole spp 11 24 2 37 138 192 3 333 

Héron ind. Ardea sp 4 4 
 

8 5 4 
 

9 

Passereau ind. Passeriformes 29 17 81 127 44 37 278 359 

Pigeon ind. Columba sp 2 2 
 

4 2 4 
 

6 

Rapace ind. Falconiformes 
 

1 1 2 
 

1 1 2 

Oiseau ind. Aves 3 40 104 147 3 73 144 220 

 
Total 4395 4049 2335 10779 9283 10861 7198 27342 
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Composition des observations d’oiseaux marins 

La composition des observations d’oiseaux marins est présentée ci-dessous par regroupement d’espèces. 

Ces regroupements reposent à la fois sur des critères taxonomiques et de morphologie ou de couleur 

proches, dans le contexte de l’observation aérienne. Certaines espèces sont couramment identifiées, c’est 

le cas du fou de Bassan, du fulmar boréal, du grand labbe, de la mouette tridactyle. D’autres espèces sont 

identifiables vues d’avion, mais pas de manière systématique, nous citerons à titre d’exemple la mouette 

rieuse, la mouette mélanocéphale, les goélands bruns et marins, le goéland cendré. Les grands groupes 

observés se déclinent ainsi :  

• Les sulidés représentés par une espèce, le fou de Bassan. 

 

• Les alcidés observables sont le macareux moine (Fratercula arctica), le guillemot de Troïl (Uria 

aalge) et le pingouin torda (Alca torda). Ces deux dernières espèces sont regroupées dans un 

groupe guillemot / pingouin.   

 

• Les goélands « gris » regroupent le goéland argenté et le goéland leucophée (Larus michahellis). Le 

goéland cendré est la plupart du temps identifié depuis l’avion. 

 

• Les goélands « noirs » comprennent le goéland brun et le goéland marin. Il faut noter que les 

jeunes et certains immatures des groupes goélands « gris » ou « noirs » sont rassemblés dans le 

groupe des goélands indéterminés. 

 

• Les mouettes et sternes sont également présentes en grande proportion dans les observations et 

forment avec les goélands la famille des laridés. Certaines sont identifiées à l’espèce : la mouette 

tridactyle, la mouette pygmée, la sterne caugek, d’autres comme la mouette rieuse et la 

mélanocéphale sont souvent regroupées en mouette ind. 

 

• Les procellariiformes comprennent les procellariidés (pétrels et puffins) dont la taille permet de les 

regrouper en « grands » (puffin cendré et puffin majeur) ou « petits » puffins (puffin yelkouan, 

puffin des Baléares, puffin des anglais), ainsi que le fulmar souvent identifié au rang de l’espèce. Les 

hydrobatidés se rapportent aux océanites qui sont de plus petite taille.   

 

• Les stercorariidés identifiés clairement sont le grand labbe, et les labbes pomarins et parasites tous 

deux rassemblés dans le groupe « petits labbes ». 

 

• Les phalacrocoracidés regroupent deux espèces, le grand cormoran et le cormoran huppé. 

 

La composition des observations est donnée pour chacun des secteurs (figures 16, 17 et 18). En Manche et 

en Atlantique, les laridés et les sulidés représentent 85 % et 70 % respectivement des observations totales  

réalisées en effort (figures 16 et 17) et les laridés seuls comptent pour 59 % des observations en 

Méditerranée. Les procellariiformes (puffins, océanites et fulmars) représentent 22 % des observations 

dans le Golfe de Gascogne et 30 % des observations en Méditerranée (figure 18), les puffins étant 

largement majoritaires dans ce dernier secteur. En Manche, les macreuses représentent 61 % des 

observations d’oiseaux côtiers quand les limicoles sont les plus nombreux en Atlantique (80 %). 
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MANCHE 

 

 

Figure 16. Composition en pourcentage du nombre d’observations en effort par (a) familles ou 

regroupements d'espèces (b) par groupe d'identification (c) et pour les oiseaux "côtiers" (n = 4395 

observations) en Manche. Pour faciliter la lecture, les taxons représentant moins de 0.1% ont été retirés de 

la figure 16 b.  

(a) 

(b) (c) 

(b) 
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ATLANTIQUE 

 

 

 

Figure 17. Composition en pourcentage du nombre d’observations en effort par (a) familles ou 

regroupements d'espèces (b) par groupe d'identification (c) et pour les oiseaux "côtiers" (n = 4049 

observations) en Atlantique. Pour faciliter la lecture, les taxons représentant moins de 0.1% ont été retirés 

de la figure 17 b.  

(b) 

(c) 

(a) 
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MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Figure 18. Composition en pourcentage du nombre d’observations en effort par (a) familles ou 

regroupements d'espèces (b) par groupe d'identification (n = 2335 observations) en Méditerranée. Pour 

faciliter la lecture, les taxons représentant moins de 0.1% ont été retirés de la figure 18 b. 

(a) 

(b) 



36 

 

Distribution spatiale des observations d’oiseaux marins 

AVERTISSEMENT : Toutes les cartes présentées dans ce document ne font pas état de l’effort réalisé dans 

chaque strate, ni des biais temporels qui peuvent exister au sein d’une strate lorsque la couverture n’a 

pas pu être réalisée dans un délai court. Toute interprétation des cartes présentées doit être faite avec la 

plus grande précaution. 

 

La carte globale des observations d’oiseaux (figure 19) révèle une hétérogénéité spatiale dans la 

distribution, avec une densité des observations plus faible en milieu océanique. En Manche, la densité 

d’oiseaux est élevée dans la strate côtière, mais également sur le plateau continental. En Atlantique, le 

talus est relativement fréquenté. En Méditerranée, la densité en oiseaux est plus importante dans le golfe 

du Lion et au sud-ouest de la Corse, par comparaison avec l'ensemble du secteur.  

 

   (a)  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   (b) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 19. Carte de 

distribution des observations 

d’oiseaux sur l’ensemble de la 

zone d’étude (a) strates 

néritique, de pente et 

océanique (b) strate côtière. 
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Les fous de Bassan ont été observés dans toutes les strates en Manche et Atlantique (figure 20), mais ils 

sont plus nombreux sur le plateau continental. On observe un gradient nord-sud dans le golfe de Gascogne 

marqué par une concentration plus forte entre la Vendée et le nord de la Bretagne (sur le plateau et le 

talus). En Manche, les oiseaux occupent sur l'ensemble du plateau. En Méditerranée, les quelques 

observations sont constatées sur le plateau du golfe du Lion. 

 

 

 

 

 

  

Figure 20.  

Cartes de distribution des 

sulidés (Fou de Bassan) 

dans les strates néritique, 

pente et océanique (a) et 

côtière (b). 

 

(b) 

(a) 
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Le nombre d'observations d'alcidés est très inférieur à la campagne hivernale (figure 21), et celles-ci sont 

restreintes à la Manche et à la moitié nord du golfe de Gascogne et sont concentrées en zone côtière. 

Aucune observation n'a été faite en Méditerranée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21. Cartes 

de distribution des 

alcidés dans les 

strates néritique, 

pente et océanique 

(a) et côtière (b). 

(a) 

(b) 
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Les observations de goélands se distribuent sur le plateau continental dans les trois secteurs et très 

ponctuellement sur le talus et en océanique en Méditerranée et dans le golfe de Gascogne (figure 22). En 

Manche, ils se concentrent dans le secteur situé entre la baie de Somme et le détroit du Nord-Pas de Calais 

sur tout le plateau, mais également dans le golfe normand breton. En Atlantique, ils sont plus nombreux au 

nord de l’estuaire de la Gironde. En Méditerranée, ils ont été observés principalement dans le golfe du Lion, 

à l’est et au sud de la Corse et entre l’île d’Elbe et la côte italienne.  

Les goélands "noirs" sont présents en Manche et en Atlantique uniquement, avec une restriction au nord 

de l'estuaire de la Gironde dans ce secteur. Les goélands « gris » regroupant les goélands argentés et 

leucophées sont présents dans les trois secteurs. 

 

 

 

Figure 22. Cartes 

de distribution des 

laridés (goélands) 

dans les strates 

néritique, pente et 

océanique (a) et 

côtière (b). 

 

(a) 

(b) 
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Les mouettes fréquentent les trois secteurs, de la côte jusqu’à la strate océanique (figure 23) en Atlantique 

(et ponctuellement en Méditerranée). Le nombre d'observations toutes espèces confondues est très 

inférieur à celui de la campagne d'hiver. La plupart des observations sont relevées en "mouette ind.", mais 

cela indique dans la majorité des cas des mouettes rieuses ou des mélanocéphales qui ne peuvent être 

distinguées facilement d'avion (ou des immatures). La mouette pygmée est présente dans les trois secteurs 

mais reste peu fréquente. En revanche, la mouette tridactyle est observée en Manche et en Atlantique 

mais pas en Méditerranée.  

 

 

  

Figure 23. Cartes de 

distribution des laridés 

(mouettes) dans les 

strates néritique, pente 

et océanique (a) et 

côtière (b). 

(a) 

(b) 
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Dernier groupe au sein des laridés, les sternes ont une distribution plutôt côtière dans les trois secteurs, à 

l'exception du groupement sterne pierregarin/arctique en Manche et dans le golfe du Lion (figure 24). Leur 

distribution est relativement hétérogène, elles se regroupent essentiellement dans le golfe du Lion en 

Méditerranée et entre le golfe normand-breton et le détroit du Nord-Pas de Calais en Manche. Elles sont 

rares en Manche ouest. Les sternes caugek ont été bien identifiées dans la strate côtière des trois secteurs.  

Concernant les stercorariidés, les grands labbes ont été observés dans les trois secteurs. Ils fréquentent le 

plateau continental de la Manche et du golfe de Gascogne, mais également le talus  de la mer Celtique au 

nord de l’Espagne et ponctuellement la strate océanique. En Méditerranée, ils se concentrent dans le golfe 

du Lion. Les observations de petits labbes sont rares et ont été réalisées essentiellement en Atlantique (un 

seul individu observé en Méditerranée). 

 

 

 

  

Figure 24.  

Cartes de distribution des 

laridés (sternes) et des 

stercorariidés dans les 

strates néritique, pente 

et océanique (a) et 

côtière (b). 

 

(a) 

(b) 
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Les fulmars boréaux sont nombreux en Manche et en mer Celtique jusqu’au domaine océanique (figure 25). 

Quelques observations ont été réalisées dans le sud du golfe de Gascogne. Ils sont absents de la 

Méditerranée. Les océanites sont présentes dans les trois secteurs et dans toutes les strates. Cependant, 

elles restent cantonnées à l'ouest du Cotentin dans la Manche et se concentrent sur le plateau et le talus 

dans le golfe de Gascogne. En Méditerranée, elles occupent la strate océanique et n'ont été vues que 

rarement à l'est de la Corse. Les petits puffins sont bien présents en Méditerranée, principalement dans le 

golfe du Lion, sur la côte ouest de la Corse et au nord de la Sardaigne (figure 25). En Manche et en 

Atlantique, ils ont une distribution plutôt côtière, limitée à la Manche ouest et à la moitié nord du golfe de 

Gascogne. Les grands puffins sont concentrés dans la strate océanique du golfe de Gascogne et sur la pente 

ainsi qu'en zone côtière en Méditerranée (Corse, Sardaigne et littoral de Marseille au golfe de Gênes). 

 

 

 

  

Figure 25.  

Cartes de distribution 

des observations de 

procellariiformes dans 

les strates néritique, 

pente et océanique (a) 

et côtière (b). 

(a) 

(b) 
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Les cormorans ont été vus dans la strate côtière des trois secteurs même s’ils sont plus observés en 

Manche, en Bretagne et en Corse (figure 26). Les macreuses sont cantonnées dans les baies du Cotentin 

(baie du Mont, baie des Veys). Quelques groupes d'anatidés ont été observés au sud de la Bretagne. Les 

autres oiseaux rassemblent des observations de limicoles et de passereaux non identifiés. 

 

 

 

  

Figure 26.  

Cartes de distribution 

des observations de 

phalacrocoracidés et 

d'oiseaux littoraux 

(anatidés, 

limicoles…) dans les 

strates néritique, 

pente et océanique 

(a) et côtière (b). 

(b) 

(a) 
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Taux de rencontre des oiseaux marins par secteur et par strate  

La densité relative est ici exprimée par le taux de rencontre d’oiseaux, défini comme le nombre 

d’observations totalisées pour 1 000 km de transects parcourus en effort d’observation. Les taux de 

rencontre moyens (toutes strates confondues) sont de 124 observations pour 1000 km en effort en 

Méditerranée, 173 observations pour 1000 km en Atlantique et 399 observations pour 1000 km en 

Manche. 

Les taux de rencontre par groupe taxonomique révèlent des variations importantes entre les secteurs 

(figure 27). Les sulidés et les goélands dominent la Manche et l’Atlantique mais dans une proportion 

beaucoup plus importante en Manche. Les mouettes et les sternes représentent le deuxième groupe en 

fréquence d'observations en Manche et en Méditerranée. Les procellariidés et les hydrobatidés sont 

beaucoup plus présents qu'en hiver dans les trois secteurs. Les alcidés qui dominaient le nombre 

d'observation en hiver sont quasiment absents. 

 

 

 

Figure 27. Taux de rencontre des oiseaux par groupe taxonomique et par secteur (nombre d’observations 

pour 1000 km). 
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Les taux d'observations décroissent au fur et à mesure que l’on s’éloigne de la côte. Dans les trois secteurs, 

la strate côtière est la plus riche en oiseaux marins (à égalité avec la strate néritique en Méditerranée) 

tandis que la strate océanique est la plus pauvre (figure 28). Dans chaque strate, les densités sont plus 

fortes en Manche que dans les deux autres secteurs. Elles sont également plus fortes en Atlantique qu'en 

Méditerranée à l'exception de la strate néritique. 

 

 

Figure 28. Taux de rencontre des oiseaux par strate et par secteur (nombre d’observations pour 1 000 km). 
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Les observations de tortues marines, d’élasmobranches et de poissons pélagiques 

Bilan des observations de tortues, d’élasmobranches et de poissons pélagiques 

Au cours de cette campagne d’été, des observations de tortues marines, élasmobranches et autres 

poissons pélagiques ont été réalisées dans les trois secteurs, surtout en Méditerranée et en Atlantique 

(tableau 8 et figure 29).  

Sur les 422 observations de tortues marines qui ont été réalisées, dont 406 en effort d’observation, 335 

concernaient des tortues à écailles (Chélonidées), dont l’espèce n’a pu être identifiée, et 87 des tortues 

luths (Dermochelys coriacea). 

Des élasmobranches, requins et raies, ont été observés à 885 reprises, dont 861 fois en effort. Avec 781 

observations, les requins représentent 88,2 % des observations d’élasmobranches. Le requin peau bleue 

(Prionace glauca) est de loin l’espèce la plus observée avec 665 observations (85% des observations de 

requins). En Méditerranée, la raie diable de mer de Méditerranée (Mobula mobular) a été observée 89 fois, 

tandis que le requin pèlerin (Cetorhinus maximus) a été vu à 12 reprises, en Atlantique et en Manche 

(tableau 8). 

Parmi les observations d’autres grands poissons pélagiques, le poisson lune (Mola mola) est l’espèce la plus 

observée avec 2809 observations. Les observations de cette espèce représentent environ 80% des 

observations de tortues, élasmobranches et poissons pélagiques en Manche et en Méditerranée, mais 

seulement 25% en Atlantique où les observations de bancs d’autres espèces de poissons et celles de 

requins peau bleue sont plus nombreuses (figure 29). Les observations de thonidés et du groupe 

espadons/marlins/voiliers ont été réalisées uniquement en Atlantique et en Méditerranée.  

 

 

Tableau 8. Détails des observations de tortues, d’élasmobranches et de poissons pélagiques 

Nom commun MAN ATL MED Hors effort Total observations 

Tortue à écailles ind. - 6 321 8 335 

Tortue luth 12 67  - 8 87 

Raie ind. - 4 12 - 16 

Raie diable de mer - - 82 6 89 

Requin peau-bleue 21 594 38 12 665 

Requin pèlerin 5 4 - 3 12 

Requin renard commun - 1 1 1 3 

Requin ind. 3 34 62 2 101 

Thonidé ind. - 64 137 14 215 

Espadon, marlin, voilier - 11 88 3 102 

Poisson ind. (bancs) 7 606 117 1 731 

Poisson lune 214 459 2115 21 2809 

Total 262 1850 2973 79 5164 
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Manche (n= 262) 

 

 

 

 

Méditerranée (n= 2973) 

 

Figure 29 : Composition des observations en effort de tortues, d’élasmobranches et de poissons pélagiques 

en Manche, en Atlantique et en Méditerranée (n = 5085) 

 

 

 

Atlantique (n= 1858) 
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Distribution spatiale des observations de tortues, d’élasmobranches et de poissons lune 

AVERTISSEMENT : Toutes les cartes présentées dans ce document ne font pas état de l’effort réalisé dans 

chaque strate, ni des biais temporels qui peuvent exister au sein d’une strate lorsque la couverture n’a 

pas pu être réalisée dans un délai court. Toute interprétation des cartes présentées doit être faite avec la 

plus grande précaution. 

 

Les observations de tortue luth se concentrent sur trois secteurs, à l’entrée de la Manche, à la pointe 

Bretagne au niveau du plateau continental et du talus et au milieu du Golfe de Gascogne dans les trois 

strates bathymétriques. Les observations de tortues à écailles, qui concernent surtout la Méditerranée, 

sont réparties dans l’ensemble des strates, les densités les plus élevées étant dans la strate océanique 

(figure 30). 

 

Figure 30. Carte de distribution des observations de tortues marines sur l’ensemble de la zone d’étude. 

 

Le requin peau bleue qui a été observé dans les trois secteurs est particulièrement fréquent au niveau du 

talus continental et du plateau en Atlantique. En Manche, les observations se limitent à la partie ouest, au 

sud de la pointe de Cornouaille. En Méditerranée, elles concernent plutôt le Golfe du Lion et l’ouest de la 

Corse (figure 31). Les observations de requins pèlerins ont été réalisées en Atlantique et en Manche, 

respectivement à l’ouest et au sud de la Pointe Bretagne et au nord-ouest des îles Anglo-normandes. Cette 

espèce a été observée sur le plateau continental en Atlantique et assez près des côtes en Manche (figure 

31). 

La Méditerranée se caractérise aussi par des observations de raies diables de mer surtout dans la strate 

océanique mais aussi tout autour de la Corse, à la fois près de la côte et au niveau du talus sur la côte ouest 

(figue 31). 
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Figure 31. Carte de distribution des observations d’élasmobranches sur l’ensemble de la zone d’étude. 

 

 

Figure 32. Carte de distribution des observations de poissons sur l’ensemble de la zone d’étude. 

 

Les observations de poissons lune sont particulièrement nombreuses en Méditerranée et concernent 

toutes les strates dans ce secteur avec des densités très élevées dans le golfe du Lion et le bassin liguro-

provençal. En Atlantique, cette espèce a été observée surtout sur le talus et le plateau continental. En 

Manche, les observations se concentrent dans la partie ouest. Les thonidés ont été vus surtout dans la 
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partie sud du golfe de Gascogne au niveau du talus, ainsi qu’en Méditerranée dans la strate océanique et 

dans le golfe du Lion. Le golfe de Gascogne en Atlantique est aussi marqué par un nombre important 

d’observations de bancs de poissons non identifiés et parfois de grande taille (figure 32). 

 

Taux de rencontre des tortues marines, d’élasmobranches et de poissons lune par secteur  

Les taux de rencontre des groupes taxonomiques considérés présentent des variations importantes entre 

secteurs (figure 33). Pour le poisson lune, les tortues marines et les raies, le taux le plus élevé est relevé en 

Méditerranée. Pour les requins et les poissons pélagiques autres que le poisson lune, les taux les plus 

élevés concernent l’Atlantique. 

Les taux de rencontre relevés durant cette campagne sont supérieurs à ceux relevés en hiver dans les trois 

secteurs et pour tous les groupes taxonomiques. L’augmentation est particulièrement marquée pour les 

requins et les grands poissons en Atlantique et pour le poisson lune en Manche. 

  

 

 
 

Figure 33. Taux de rencontre des tortues, élasmobranches et poissons pélagiques en fonction des secteurs 

(nombre d’observations pour 1 000 km). 
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Les observations de bateaux et déchets  

Bilan des observations de bateaux et déchets 

Pendant les survols, les observations de bateaux et de macro-déchets ont été collectées de manière 

systématique, sauf dans la strate côtière. Les observations de bateaux ont été répertoriées selon plusieurs 

catégories : bateaux de pêche, plaisance, commerce, transport de passagers et navires de l’Etat. On entend 

par déchet, tout objet visible depuis l’avion dépassant une trentaine de centimètres et identifié en tant que 

tel, qui présente une forme et une dimension d’un sac plastique par exemple. Ne sont pas considérés 

comme déchets, les pièces de bois qui semblent naturelles (branches) et les amas de végétaux en surface. 

La plupart des déchets sont généralement des objets en plastique. Lorsque cela a été possible, ces objets 

ont été classés en déchets de pêche lorsqu’il s’agissait de bouts, de morceaux de filet, ou de bouées à la 

dérive. Un total de  19546 macro-déchets a été observé, les déchets de pêche représentant environ 2,3 % 

de ces observations (tableau 10). 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, les bateaux de pêche constituent 19 % des observations de bateaux, 

dont les chalutiers (56 %) et les bateaux pratiquant des arts dormants (23 %). Il est important de noter que 

les bateaux de pêche en Atlantique sont trois fois plus nombreux qu'en Manche et en Méditerranée. Les 

bateaux de commerce et les bateaux de plaisance constituent respectivement 11 % et 67 % des 

observations de bateaux (figure 34). Parmi les navires de plaisance, les bateaux à moteur utilisés surtout 

pour la pêche de loisir constituent un peu plus de 54 % des observations. Quelques navires à passagers et 

bateaux des administrations de l’Etat ont également été observés (tableau 9). 

 

Tableau 9. Détails des observations de déchets et de bateaux par secteur. 

  MAN ATL MED Total 

Macro déchet (bois, plastic, fioul) 2806 9869 6416 19091 

Déchet de pêche 116 282 57 455 

Bateau de pêche - chalutier 54 77 41 172 

Bateau de pêche - art dormant 26 53 10 89 

Bateau de pêche - senneur 

  

1 1 

Bateau de pêche ind. 5 29 8 42 

Bateau de commerce 90 49 35 174 

Bateau de plaisance à moteur 283 111 190 584 

Bateau de plaisance à voile 187 96 202 485 

Ferry 13 4 15 32 

Bateau de l'état (douane, marine) 8 2 3 13 

Bateau ind. 7 1 

 

8 

Total des bateaux 673 422 505 1600 
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Figure 34. Composition des observations de bateau en Manche, Atlantique et Méditerranée (n=1600). 

 

 

Distribution spatiale des observations de bateaux et déchets 

Des macro-déchets ont été observés dans l’ensemble de la zone d’étude (figure 35). Les observations se 

répartissent de façon assez homogène dans les trois secteurs, avec toutefois des densités observées plus 

fortes en Méditerranée et dans le sud Gascogne (sous réserve des conditions d’observation pouvant altérer 

leur détection). 

Les observations de bateaux de commerce mettent en évidence les grandes voies de circulation dans les 

trois secteurs (figure 36). Les observations de bateaux de plaisance ont été réalisées sur l'ensemble de la 

Manche, et plus au large qu'en hiver dans le Golfe de Gascogne et en Méditerranée (traversée Corse-

continent). Les observations de bateaux de pêche sont réparties de façon assez homogène sur le plateau en 

Atlantique, tandis qu’elles se concentrent dans le golfe du Lion et au nord-est de la Corse en Méditerranée. 

 

Manche Atlantique 

Méditerranée 
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Figure 35. Carte de distribution des observations de déchets sur l’ensemble de la zone d’étude. 

 

 

Figure 36. Carte de distribution des observations de bateaux sur l’ensemble de la zone d’étude. 
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Taux de rencontre des déchets et bateaux par secteur  

Les taux de rencontre de macro-déchets et de bateaux sont calculés pour les strates néritique, de pente et 

océanique uniquement. Si le taux de rencontre des déchets est sensiblement comparable en Manche et en 

Atlantique, il est nettement supérieur en Méditerranée (figure 37). En revanche, la fréquentation des 

bateaux est deux fois supérieure en Manche par rapport aux deux autres secteurs (figure 37).  

 

  

Figure 37. Taux de rencontre des déchets (n= 19546) à gauche et des bateaux (n= 1600) à droite, en fonction 

des secteurs (nombre d’observations pour 1 000 km). 
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BILAN ET PERSPECTIVES  

Bilan opérationnel 

Cette campagne d’observation aérienne réalisée dans le cadre du programme d’acquisition de 

connaissance  sur les oiseaux et mammifères marins est le second volet du projet SAMM (Suivi Aérien de la 

Mégafaune Marine). Un des principaux objectifs de ces campagnes, en plus d’obtenir des données de 

distribution à large échelle, est d’estimer la variabilité intra-annuelle de cette distribution et de la densité 

des espèces suivies. Il s’agit du premier programme de recensement couvrant simultanément l’ensemble 

des eaux françaises de la Manche-Mer du Nord, de l’Atlantique et de la Méditerranée. Ce programme, qui 

comptait initialement 4 campagnes, a pris fin avec la campagne d'été 2012, pour des raisons financières, la 

pertinence scientifique de cette action n'était pas remise en question. Nous ne pourrons donc pas évaluer 

la variabilité inter-annuelle comme cela était prévu initialement. 

Pour cette campagne d'été, le choix s’est porté sur la mise en place de 2 avions (au lieu de 3 en hiver) et 2 

équipes renforcées, composées chacune d'un chef de mission et de 5 observateurs. Lors du montage du 

projet, l'assistant à maîtrise d'ouvrage AVIFRANCE avait craint un manque de disponibilité en appareils du 

fait d'une activité accrue pour les compagnies aériennes en cette saison. Au plan technique, le choix des 

appareils s’est de nouveau porté sur des Britten Norman 2 (BN-2), comme cela avait été le cas dans les 

campagnes REMMOA. Ils offrent une bonne capacité d’emport de passagers et des équipements 

nécessaires aux besoins de la mission, un niveau de sécurité recommandé et une autonomie adaptée au 

travail dans ce type d’environnement. Le travail de l'équipe Pixair a été d'une grande qualité tout au long 

de la saison, les pilotes se sont beaucoup investis dans la mission et l'intégration avec les équipes s'est faite 

naturellement. Les visites de contrôle des appareils ont été réalisées sans interrompre la mission, ce qui a 

demandé un fort investissement de l'équipe Pixair.  

La gestion de la logistique et des contrats de travail par Sinay a bien fonctionné et l'articulation avec le 

travail des chefs de mission et la définition des responsabilités de chacun des partenaires (mission 

scientifique, logistique, gestion du temps de travail) a été meilleure que lors de la précédente campagne. Le 

choix de bases fixes pour l'hébergement a offert d'excellentes conditions de travail à terre et de confort 

pour attendre des conditions météorologiques favorables. Lorsque cela a été possible, des missions hors 

bases ont été organisées pour travailler plusieurs jours d'affilée sur des secteurs éloignés. Nous avons choisi 

de faire travailler les deux équipes ensemble sur un secteur quand les fenêtres météorologiques étaient 

suffisamment longues, afin de le couvrir rapidement. Cette stratégie a néanmoins entraîné une 

augmentation des transits entre les bases. 

Le succès scientifique de cette mission se traduit par le nombre d'heure de vol et le nombre d'observations  

réalisées. Ce travail a demandé un investissement important et beaucoup de rigueur de la part des 

observateurs et des chefs de mission, ainsi que de l'équipe de coordination dans son ensemble. Pour une 

telle campagne, il était primordial que les chefs d'équipe soient en étroite relation avec l'Observatoire 

PELAGIS, qui portait la responsabilité scientifique des campagnes (avec le comité scientifique dédié aux 

campagnes aériennes). La principale difficulté de cette campagne a été liée à l’incertitude financière 

rencontrée en juillet. Avant que l'Agence des aires marines protégées n'ait pu identifier des sources de 

financement pour la dernière partie de la campagne, nous avons dû repenser le déroulement des vols et le 

positionnement des équipes pour terminer en priorité certains secteurs si nous ne pouvions disposer de 

plus de jours de travail. La planification fine des dernières semaines de campagne a été gravement 

désorganisée par l'incapacité de se projeter budgétairement au-delà de quelques jours. Cela a entraîné une 

augmentation des déplacements entre les façades et demandé de la réactivité de la part des équipes.  
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La question du leadership et de la gouvernance reste posée pour de telles campagnes, des responsabilités 

mal définies des différents partenaires ont compliqué la coordination du travail particulièrement dans cette 

situation de crise.  

Bilan des données collectées 

La quasi-totalité du plan d'échantillonnage a pu être couverte, et cette nouvelle campagne a permis 

d'acquérir un volume significatif de données. Il est important de souligner que la couverture simultanée 

des trois façades maritimes métropolitaines pendant la période estivale est inédite et qu'elle apportera 

en cela un éclairage nouveau sur la distribution des espèces marines, ainsi qu'une vision complémentaire 

de la précédente campagne. Nous avons recueilli 1659 observations de cétacés en effort. Les delphininés 

dominent encore très largement en Atlantique et en Méditerranée, alors que l'espèce la plus commune en 

Manche est le marsouin commun. Le nouvel élément marquant que révèle cette campagne est le 

changement de répartition du marsouin commun entre l’hiver et l’été, en Manche comme dans le golfe de 

Gascogne, avec notamment une présence au large de la pointe Bretagne, quasiment jusqu'au talus. Un 

nombre important d'observations de rorquals a été relevé dans les deux strates océaniques et une baleine 

bleue a été observée en Atlantique. Les taux de rencontre de cétacés (toutes espèces confondues) estimés 

varient entre les strates et les secteurs et sont compris entre 7,6 et 76,1 observations pour 1000 km 

d'effort. 

Les observations d'oiseaux en effort s'élèvent à 10 779, dont plus de 98 % concernent des espèces 

marines. Les laridés dominent largement les observations réalisées dans les trois secteurs. Les 

procellariiformes représentent 22 % des observations dans le golfe de Gascogne et 30 % des observations 

en Méditerranée. Les fous de Bassan sont également très fréquents en Manche et en Atlantique. Les plus 

grandes densités en oiseaux se rencontrent en strate côtière dans chacun des secteurs, la Manche 

présentant encore les plus forts taux de rencontre. En Atlantique, les oiseaux sont relativement plus 

nombreux au nord de l'estuaire de la Gironde. En Méditerranée, le golfe du Lion se démarque nettement 

par rapport au reste du secteur. Dans cette campagne, nous avions choisi d'échantillonner plus finement 

dans une strate côtière afin d'obtenir des informations à une échelle spatiale plus faible. Ce choix s'est 

révélé pertinent car les observations réalisées dans la strate côtière apportent des informations 

complémentaires par rapport aux observations réalisées dans la partie la plus côtière de la strate néritique. 

Parmi les autres espèces de la mégafaune marine,  5164 observations de grands poissons (ou bancs de 

poisson) ainsi que que de requins, de raies et de tortues ont été réalisées, essentiellement en Atlantique 

et en Méditerranée. Les nombreuses observations de tortue luth (n = 87) ont été réalisées uniquement en 

Atlantique. Pour les tortues à écailles (n = 335) en Méditerranée, elles sont principalement dans la moitié 

sud du secteur.  

Au cours de la saison, 861 observations de requins ont été réalisées, largement dominées par les requins 

peau-bleue en Atlantique. Parmi les grandes espèces de poissons autres, les observations de poissons lune 

ont été particulièrement nombreuses (>2800). 

Les activités humaines ont également été relevées à travers les observations de bateaux (dont l'activité a 

également été précisée) et des macro-déchets. Les bateaux de pêche ont une distribution assez homogène 

sur le plateau continental en Atlantique, mais se concentrent exclusivement dans le golfe du Lion en 

Méditerranée. 
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Choix de la méthodologie : avantages et limites  

Au vu des objectifs de ces campagnes d’acquisition de connaissances sur les oiseaux et les mammifères 

marins et la mégafaune marine en général, il a été proposé d’appliquer la méthode d’observation par 

avion. Le principal avantage de cette méthode est de couvrir une vaste surface en peu de temps, et avec un 

coût plus faible qu’une campagne embarquée sur un navire (Buckland et al., 2001). A titre comparatif, un 

échantillonnage tel que celui proposé pour cette campagne mais conduit depuis un bateau aurait nécessité 

plus de 2 000 heures d’observation soit approximativement 250 à 300 jours de mer. Un autre avantage de 

la plateforme d’observation aérienne est la détection de certaines espèces au comportement discret en 

surface (en les observant par transparence), moins visibles depuis un bateau comme les marsouins, les 

baleines à bec, les tortues, les raies et requins, et les autres poissons pélagiques (Van Canneyt et al., 

2010b). La flexibilité de mise en œuvre est aussi un avantage important de l’observation aérienne, car elle 

permet d’utiliser les meilleures fenêtres météorologiques pour optimiser les conditions d’observation et de 

détection des animaux marins, et conserver ainsi un standard dans les conditions d’observation au cours 

d’une campagne et entre des missions successives. 

Comme toute méthode, l’observation aérienne a aussi ses limites. La vitesse de déplacement de l’avion 

combinée à la faible altitude de vol implique que la fenêtre temporelle d’observation est très courte. Les 

détections pour certaines espèces qui passent de longues périodes sous l’eau seront inévitablement 

manquées. Ce temps d’observation court ainsi que la distance à l’animal ne permettent pas toujours une 

identification jusqu’à l’espèce, surtout pour les groupes d’espèces dont la morphologie est proche. 

Toujours en raison de la vitesse d’échantillonnage, la précision dans les estimations de distance est réduite.  

Concernant l’aspect quantitatif, lorsque les biais liés à la détection ou à la disponibilité des espèces sont 

identifiés et constants, ils n’entravent pas les comparaisons spatiales ou temporelles des abondances 

relatives. Le biais de détection (lié aux conditions météorologiques, à l’observateur) peut être en partie 

corrigé par la modélisation des détections sous Distance sampling (Thomas et al., 2009), sous réserve d’un 

nombre suffisant d’observations pour chaque classe du facteur considéré. Les biais liés à la disponibilité des 

animaux peuvent dans certains cas être corrigés, afin de tendre vers l’abondance la plus proche de la 

réalité (estimation de la détectabilité g(0) pour les cétacés). Pour les oiseaux, le choix a été fait de ne 

garder qu’une seule bande d’observation permettant d’obtenir un nombre de données suffisant afin de ne 

pas altérer la concentration des observateurs lors des relevés en masse. 

Concernant l’aspect qualitatif, il faut rester extrêmement prudent sur l’identification des espèces lorsque 

l’on pratique l’observation aérienne et privilégier des regroupements par niveau taxonomique plus élevé 

(genre, famille) ou par morphologie proche. 

 Perspectives d’analyses de données 

L’analyse de ces données s’orientera vers la détermination des densités relatives de cétacés et d’oiseaux 

marins en tenant compte des paramètres influençant la capacité de détection. Ainsi, pour les principales 

espèces, l’analyse produira des données de densité par secteur et par strate bathymétrique.  

Dans une deuxième étape, l’analyse spatiale des observations croisées avec les principaux paramètres 

physiographiques, géographiques et biologiques de l’habitat (ex : profondeur, pente, température de 

surface et chlorophylle) caractérisera les habitats préférentiels des principales espèces rencontrées.  

Ces résultats seront comparés à ceux obtenus lors de la campagne hivernale  pour établir d'éventuelles 

variations saisonnières et interannuelles.  
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ANNEXE 1 
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Atlantique 

 

Méditerranée 

Annexe 1. Composition spécifique du nombre d’observations de mammifères marins réalisées en effort, sur 

les trois façades (n = 1639 observations). 


